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1 Contexte 

Le présent mémoire a été rédigé par AKUO ENERGY (Maître d’Ouvrage) et ECO-MED 

(bureau d’études spécialiste environnement) en réponse à l’avis du Conseil National 

de Protection de la Nature émis le 27 mai 2020 concernant l’implantation d’une ferme 

photovoltaïque dans la commune de Saint Auban sur le territoire du Parc Naturel 

Régional des Préalpes d’Azur. Le terrain est situé dans le département des Alpes-

Maritimes, à la frontière avec celui des Alpes-de-Haute-Provence.  

 

Rappel de l’historique projet :  

Le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes a lancé un Appel à Manifestation 

d’Intérêt en 2010 pour la mise en place d’une centrale photovoltaïque sur des terrains 

propriétés du Conseil Départemental. Le projet porté par AKUO ENERGY a été 

sélectionné à l’issue de ce processus de mise en concurrence, permettant à la société 

projet, FPV Saint Auban, de bénéficier d’un bail emphytéotique avec le Conseil 

Départemental. 

 

AKUO ENERGY a ensuite entrepris les démarches administratives pour obtenir toutes 

les autorisations nécessaires à la réalisation du projet : autorisation de défrichement 

(obtenue en 2012), permis de construire (obtenu en 2016).   

Préalablement, plusieurs études sur l’impact environnemental du projet ont été 

réalisées : un diagnostic écologique a été conduit par AlterEco en 2011, et une étude 

d’impact environnemental par le bureau d’études TPF.i Infrastructures en 2011 puis 

mise à jour en 2015.  

Compte tenu de l’implantation de la centrale au cœur d’un Parc Naturel Régional et 

de la relative ancienneté des relevés faune/flore 2010/2011, l’Autorité 

Environnementale a demandé, dans le cadre de l’avis émis lors de l’instruction du 

permis de construire, d’actualiser le diagnostic écologique et de le compléter par des 

inventaires faune/flore couvrant la fin de l’hiver, le début du printemps et d’analyser 

les continuités écologiques du territoire.   

 

Des inventaires complémentaires ont été menés en période précoce (entre février et 

mai 2016) principalement sur la flore et les invertébrés, complétés entre mars et mai 

2018 sur la végétation, l’entomologie, les reptiles, amphibiens, oiseaux et mammifères. 

AKUO ENERGY a également mandaté le bureau d’études écologiques ECO-MED, 

spécialisé dans les problématiques liées aux espèces naturelles protégées dans le 

bassin méditerranéen, pour conduire des inventaires complémentaires en 20181 et 

20192, lesquels ont mis en évidence la présence d’espèces protégées à prendre en 

compte dans une demande de Dérogation Espèces Protégées. 

 

 
1 1 passage diurne et 1 passage nocturne d’inventaire des mammifères dans la zone d’étude 
2 6 passages d’inventaire sur la flore et les habitats naturels de la zone d’étude, 3 passages d’inventaire 

sur les zones humides de la zone d’étude, 4 passages d’inventaire des insectes dans la zone d’étude, 4 

passages diurnes et 2 passages nocturnes d’inventaire des reptiles et des amphibiens dans la zone 

d’étude, 6 passages diurnes et 5 passages nocturnes d’inventaire des oiseaux dans la zone d’étude, 2 

passages diurnes et 2 passages nocturnes d’inventaire des mammifères dans la zone d’étude 
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L’ensemble de ces inventaires a permis d’adapter le projet au terme d’une séquence 

Eviter – Réduire – Compenser – Accompagner – Suivre, détaillée dans un dossier 

complet de demande de Dérogation Espèces Protégées (« Projet de parc 

photovoltaïque « La Tarabise » Saint-Auban (06), Dossier de saisine du CNPN relatif à 

la demande de dérogation aux interdictions de destruction d’espèces protégées »), 

transmis le 30 mars 2020 au Conseil National de Protection de la Nature dont les 

principaux éléments sont synthétisés en annexe 1, notamment :  

 

1/ Au titre de l’Evitement 

 

L’emprise de la ferme photovoltaïque a été réduite de 2 ha (-12%) afin d’éviter 

notamment les stations d’orchidées rares et les habitats de papillons protégés. 
 

Plan d’implantation de la ferme photovoltaïque dans le Permis de Construire, avant application des 

mesures de réduction 
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2/ Au titre de la Réduction 

 

Le calendrier de construction, la préparation du site avant les travaux (déplacement 

des habitats des reptiles, abattage de moindre impact des arbres gîtes potentiels à 

chiroptères sous la supervision d’un écologue,…), le plan d’implantation de la 

centrale, la gestion des zones en proximité immédiate sous Obligation Légale de 

Défrichement (création de murets pour les reptiles, …) ont été révisés en tenant 

compte des sensibilités écologiques afin de limiter au maximum toute destruction 

d’espèces pendant le chantier et favoriser leur retour dès le début de l’exploitation. 

 

3/ Au titre de la Compensation 

 

En raison d’impacts résiduels (principalement sur les chiroptères, l’Aigle Royal et 

l’Orchis punaise), le dispositif de mesures compensatoires comprend notamment la 

création ou le maintien d’îlots de sénescence dans boisements équivalents au profit 

des chauves-souris arboricoles et des oiseaux cavicoles (120,4 ha), la restauration de 

milieux pour favoriser le développement d’orchidées rares (3,7 ha), l’amendement du 

Plan d’Aménagement Forestier sur 150 ha pour préserver les arbres gîtes potentiels à 

chiroptères et les orchidées, une mesure pour améliorer la disponibilité en proies pour 

l’Aigle Royal de l’Audibergue, la création de 600 m linéaire de lisières au bénéfice des 

chiroptères aux abords de la centrale et la création de trois mares pour les 

amphibiens. La pérennité de ces mesures sera assurée par la contractualisation 

d’accords fonciers sur le long terme (60 ans pour les terrains de M. Pascal, 99 ans pour 
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le terrain de M. Dugimont), des mesures de suivi et d’accompagnement sur 30 à 60 

ans (voir Annexe 1) et la prise de deux Arrêtés de Protection du Biotope (55 ha boisés 

au nord du projet, 122,7 ha du terrain de Biron dans le secteur de l’Audibergue).  

 

 

***** 

 

L’objectif d’AKUO ENERGY est de réaliser un projet abouti en termes de concertation, 

de prise en compte de la biodiversité et de plus-value écologique du dispositif 

compensatoire, qui soit à la hauteur des enjeux de cette zone naturelle, tout en 

contribuant significativement aux engagements territoriaux en termes de production 

d’énergie renouvelable. 

 

Le présent mémoire s’attache donc à répondre à l’avis formulé par le Conseil 

National de Protection de la Nature, à consolider la démarche d’AKUO ENERGY dans 

ce projet et à renforcer les mesures en faveur de la biodiversité.  
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2 Mémoire en réponse à l’avis du Conseil 

National de Protection de la Nature 

Nota Bene : les questions et les remarques de l’avis du Conseil National de Protection 

de la Nature sont reprises ci-dessous en italique. Les réponses sont apportées en bleu. 

Intérêt public majeur et raisons du choix du site 

Si l’enjeu de la production d’énergies renouvelables, et en particulier du 

photovoltaïque est effectivement majeur à l’échelle de ce territoire, le dossier 

entretient une confusion sur les objectifs globaux de développement (soit 11 GWc en 

PACA à l’horizon 2030), et les objectifs concernant spécifiquement les parcs au sol 

(soit 2.8 GWc). L’estimation réalisée par l’ADEME du gisement disponible sur des 

surfaces délaissées ou anthropisées étant de 2.5 GWc, il n’y aurait donc qu’un besoin 

marginal de développement sur des surfaces agricoles ou naturelles (contrairement 

à l’argument développé en P. 45), qui ne saurait justifier une implantation sur un 

secteur abritant de forts enjeux environnementaux, comme c’est le cas ici. 

 

Au 31 décembre 2018, la puissance photovoltaïque totale dans la région Provence 

Alpes Côte d’Azur était de 1 223 MW, n’atteignant ainsi que 44% de l’objectif fixé par 

le SRCAE3 (2 760 MW en 2020). Dans le cadre de l’élaboration du SRADDET4, approuvé 

en décembre 2019 et visant la neutralité carbone en 2050, cet objectif a même été 

revu à la hausse et porte désormais les ambitions photovoltaïques régionales à 8 316 

MW en 2023 et 11 730 à horizon 2030. Pour atteindre l’objectif fixé pour 2023, la 

capacité installée à fin 2019 devra donc être quadruplée. Avec seulement 39 MW 

installés au 31 mars 2020, le département des Alpes-Maritimes a la plus faible 

puissance photovoltaïque raccordée de la région Provence Alpes Côte d’Azur, loin 

derrière les Bouches-du-Rhône (386 MW), le Var (345 MW), les Alpes-de-Haute-

Provence (308 MW), le Vaucluse (188 MW), et même les Hautes-Alpes (92 MW). En 

rapportant ces chiffres à la superficie départementale, le constat reste le même : les 

Alpes-Maritimes présentent un ratio de 9 kW/km2, contre 17 kW/km2 pour les Hautes-

Alpes et 53 kW/km2 pour le Vaucluse. C’est également le département qui enregistre 

le plus faible taux de développement du solaire photovoltaïque : la puissance 

installée totale n’a été augmentée que de 7 MW depuis 2014. 

 

Le développement de centrales photovoltaïques au sol, compte tenu des puissances 

plus importantes qu’elles présentent par rapport aux toitures chez les particuliers mais 

aussi de la maturité du marché et de la compétitivité de l'électricité produite, apparaît 

comme une réponse adéquate pour le département afin de rattraper le retard pris 

sur les objectifs régionaux. 

 
 

3 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) a été approuvé par l’assemblée régionale le 28 juin 2013 et 
arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013. 
4 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) a été 
approuvé par arrêté préfectoral le 15 octobre 2019. 
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De plus, l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie) a réalisé 

en avril 2019 une étude portant sur le gisement photovoltaïque relatif aux zones 

délaissées (friches industrielles, tertiaires, commerciales, autres sites pollués et 

délaissés, hormis les friches agricoles) et aux parkings. Etant donné la nature des 

terrains identifiés, ce potentiel ne saurait être uniquement destiné au photovoltaïque 

au sol mais concernerait aussi des centrales en ombrières. A cela s’ajoute le fait que 

les sites retenus peuvent induire des surcoûts liés à leur réhabilitation, affectant la 

viabilité économique de tels projets et remettant donc en cause leur faisabilité. Enfin, 

certains propriétaires des sites recensés par l’ADEME ont déjà été contactés par des 

développeurs et ont affirmé ne pas souhaiter d’implantation d’ouvrages 

photovoltaïques sur leurs terrains. Déduction faite de ces éléments, seule une partie 

des 2 467 MW identifiés par l’ADEME pourrait réellement accueillir des centrales 

photovoltaïques au sol. Ce gisement ne peut donc répondre à lui seul à l’objectif 

régional de 2 850 MW du SRADDET d’ici 2030. Par ailleurs, il convient de préciser que 

cet objectif concernant le développement du photovoltaïque au sol à horizon 2030 

est ensuite porté à 12 778 MW en 2050.  

Enfin, il est précisé dans l’étude de l’ADEME que seuls 140 MW sur les 2 467 MW 

identifiés sont situés dans le département des Alpes-Maritimes. En 2016, la production 

d’électricité par le solaire photovoltaïque dans les Alpes-Maritimes ne permettait de 

couvrir que 0,7% de la consommation, et ce, malgré le meilleur ensoleillement 

métropolitain. Dans le même temps, la production locale renouvelable ne couvrait 

que 6,3% des besoins énergétiques du territoire, largement en-dessous de l’objectif 

H2020 fixé à 25% par le contrat signé le 21 janvier 2010 entre le Conseil Départemental 

et l’Etat. A ce titre, avec une production d’environ 17 GWh par an, la ferme 

photovoltaïque de Saint Auban couvrira 0,25% de la consommation du département.  

 

Ainsi, le projet de Saint Auban participera de manière non négligeable aux objectifs 

de développement de la production d’énergie renouvelable dans un contexte de 

faible contribution de l’électricité solaire dans la consommation énergétique du 

département.  

 

Si l’on part de la remarque précédente démontrant que la « nécessité » de 

développer des parcs photovoltaïques au sol sur des espaces naturels est 

relativement mineure en région PACA, la recherche de sites limitée à l’échelle de la 

communauté d’agglomération du Pays de Grasse est incohérente : il n’y a aucune 

raison légitime de penser que toutes les communautés d’agglomération de la Région 

devront forcément déployer un parc photovoltaïque en milieu naturel. 

 

La recherche d’alternatives réalisée à l’échelle de la communauté d’agglomération 

de Grasse est en accord avec les recommandations des cadres régionaux et 

départementaux de développement des projets photovoltaïques, qui précisent que 

l’implantation des centrales au sol doit être pensée à l’échelle intercommunale. 

 

Pour rappel, le développement du projet sur ce site spécifique a été initié par le 

Conseil Départemental, qui a identifié cette zone comme l’une des seules dont il avait 

la maîtrise foncière et qui ne soit pas classé en Espace Naturel Sensible ou destiné à 

la création de logements.  
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Le Conseil Départemental a d’ailleurs fait appel à un bureau d’études pour 

sélectionner les parcelles les plus propices à l’implantation d’un projet photovoltaïque 

en évitant les zones présentant les enjeux les plus forts en termes de biodiversité. Grâce 

à la réalisation de cette étude, la surface proposée lors de l’Appel à Manifestation 

d’Intérêt a été restreinte à 24 ha sur les 350 ha prospectés à Saint Auban.  

 

Comme mentionné précédemment, les zones délaissées ne sauraient à elles seules 

accueillir la puissance photovoltaïque nécessaire au respect des objectifs fixés par le 

SRADDET. Par conséquent, l’objectif de développement des parcs photovoltaïques 

au sol sur des espaces naturels ne peut être « mineure » dans la région.  Par ailleurs, la 

communauté d’agglomération de Grasse ne disposant pas de terrain délaissé ou 

anthropisé pouvant accueillir un tel parc photovoltaïque, développer un projet de ce 

type sur son secteur conduit à considérer les zones naturelles. En particulier, cette zone 

a été retenue car elle se situe à proximité du poste-source de Valderoure, dont la 

création a pour but d’inciter au développement des énergies renouvelables dans un 

rayon de 10 km, comme l’atteste sa capacité d’accueil de 74 MW au titre du S3REnR5. 

 

Si l’on se place tout de même à l’échelle de la CAPG, l’approche présentée définit 

des zones d’enjeu « fort » ou « modéré », basées sur la présence de zonages 

réglementaires ou écologiques. Cette approche aboutit à démontrer que la quasi-

totalité du territoire de la CAPG se trouve dans ces zones, et qu’il n’y a d’autre choix 

que d’implanter la centrale sur une zone d’enjeu « modéré ». On peut cependant 

s’interroger sur l’absence de hiérarchisation au sein de cette catégorie d’enjeu « 

modéré » : en effet, on peut considérer que la superposition sur le même site de 

plusieurs facteurs d’enjeu (soit ici, Znieff de type II, réservoir de biodiversité identifié au 

SRCE, Parc Naturel Régional) résulte en l’attribution de fait d’un enjeu supérieur à un 

site concerné, par exemple par un seul de ces facteurs. 

 

La classification des zones en fonction des enjeux territoriaux inhérents à 

l’aménagement d’une centrale solaire sur celles-ci figure dans le Cadre régional pour 

le développement des projets photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

publié en janvier 2019 par la DREAL6. 

 

Les zones à forts enjeux sont définies comme des zones d’intérêt remarquable, qui 

n’ont pas, a priori, vocation à accueillir un équipement photovoltaïque, même si 

aucune disposition législative ou réglementaire ne l’exclut catégoriquement. Une 

autorisation ne peut être envisageable que sous réserve : 

- D’une concertation approfondie entre le porteur de projet et les services 

instructeurs pour juger de l’opportunité du projet en termes d’aménagement 

du territoire ; 

- De la réalisation d’une évaluation des incidences approfondie, qui prenne en 

compte les effets cumulés, et qui présente les solutions de substitution et la mise 

en œuvre de mesures d’évitement et de réduction ; 

 
5 La création du poste-source de Valderoure intervient dans le cadre du Schéma Régional de Raccordement au 
Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) de la région PACA, approuvé le 16 octobre 2014. 
6 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement. 
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- Que les impacts environnementaux du projet puissent être compensés de 

façon satisfaisante. 

  

Les zones à enjeux modérés concernent, quant à elles, des zones ne présentant pas 

d’enjeux forts identifiés, sur lesquelles l’implantation d’un équipement photovoltaïque 

est, a priori, possible sous réserve d’une analyse des incidences permettant de 

confirmer le caractère modéré des enjeux et de statuer sur la faisabilité du projet. 

 

Ainsi, il est important de souligner que cette hiérarchisation n’inclut pas de principe de 

cumul des enjeux. Seul l’enjeu le plus important sur la zone concernée fait foi. La zone 

d’étude ne saurait être reconvertie en zone à enjeux forts au motif que plusieurs 

enjeux modérés y sont superposés. 

Par ailleurs, une confusion apparait entre zone d’emprise et zone d’étude. En effet, la 

zone d’emprise se définit par rapport aux limites strictes du projet (limites physiques 

Cartographie de la zone d'emprise et de la zone d'étude  
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d’emprise projetées incluant la phase de chantier et les accès), tandis que la zone 

d’étude correspond à la zone minimale prospectée par les experts lors des inventaires 

écologiques. Il y a ainsi autant de zones d’étude que de groupes biologiques étudiés, 

puisque chacune est définie au regard des fonctionnalités écologiques du groupe 

dont il est question. Pour ce projet, la zone d’emprise couvre les 14 ha de la centrale 

et les 9,1 ha attenants soumis à une Obligation Légale de Débroussaillement, soit au 

total 28,1 ha, tandis que la zone d’étude s’étend sur 83,49 ha. Si la zone d’emprise est 

bien située au sein d’un Parc Naturel Régional et d’un réservoir de biodiversité identifié 

au SRCE, elle n’est, en revanche, pas incluse dans une ZNIEFF de type II, qui couvre 

seulement une partie de la zone d’étude.  

De plus la cartographie pour les Alpes-Maritimes du cadre régional de 

développement des projets photovoltaïques indique que la zone d’emprise se situe 

dans une zone à enjeux modérés. 

 

Egalement, l’argument, selon lequel seule une zone de 14 hectares serait recevable 

pour le développement d’un tel parc est étonnant (de nombreux parcs voient le jour 

sur une superficie inférieure), et celui-ci permet surtout d’éliminer de manière bien 

pratique une zone à urbaniser, d’enjeu bien moindre, sur la commune de 

Peymeinade. 

 

Le développement d’un projet solaire au sol commence par la définition de la 

puissance optimale à installer en fonction de la surface foncière disponible et 

sécurisée contractuellement, des contraintes topographiques et techniques du 

terrain, et de la minimisation des incidences environnementales. La ferme 

photovoltaïque de Saint Auban a été développée en suivant ces principes et a été 

présentée à un appel d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie avec une 

puissance de 11,5 MWc, rentrant ainsi dans la famille des centrales au sol de grande 

taille. Aussi, l’analyse des solutions alternatives n’est pertinente que si elle fait 

l’inventaire des terrains offrant la possibilité d’accueillir un projet similaire en termes 

de puissance et d’équilibre technico économique. Il est donc légitime de se focaliser 

sur les terrains de 14 ha. 

 

L’argument selon lequel le poste-source doit impérativement être situé à moins de 10 

km du projet n’est pas recevable. D’une part, cela impliquerait qu’il suffit de construire 

un poste-source à proximité de zones sensibles pour légitimer l’implantation de 

centrales au sol dans celles-ci, ce qui est absurde. D’autre part, dans le cas présent, 

la construction du poste-source de Valderoure a été envisagée pour répondre à la 

construction du parc photovoltaïque d’Andon, qui a fait l’objet d’un avis négatif du 

CNPN, notamment en raison de la sensibilité des milieux impactés et du défaut de 

démonstration de l’absence de solution alternative. Là encore, l’argument de la 

proximité avec ce poste source (et donc avec cet autre parc) revient à valider l’idée 

selon laquelle l’implantation d’un premier aménagement devrait faciliter des 

destructions ultérieures, ce qui est en contradiction directe avec l’idée de la 

dérogation espèces protégées et l’esprit de la loi sur la reconquête de la biodiversité. 

 

La localisation d’un poste-source à une distance inférieure à 10 km (réhaussée à 14 

km dans ce cas précis) de la zone d’implantation du projet est une condition 

nécessaire mais en aucun cas suffisante. Le dossier de demande de Dérogation 
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Espèces Protégées n’indique pas que cet argument légitime à lui seul l’implantation 

de centrales au sol dans des zones sensibles. La zone en question a été choisie selon 

une analyse multicritères, prenant en compte notamment le raccordement, mais 

aussi l’impact sur le paysage et la biodiversité, le potentiel de production ou encore 

l’accessibilité. 

Concernant le poste-source de Valderoure, sa création a été envisagée dans le 

cadre du S3RenR (Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables) de la région PACA, approuvé le 16 octobre 2014, qui a prévu une 

capacité d’accueil de l’ordre de 74 MW. Cette puissance a été dimensionnée de 

manière à répondre au besoin de raccordement de plusieurs parcs de production 

d’énergie renouvelable. 

RTE a, en effet, identifié une zone d’environ 20 km par 15 km, incluant Saint Auban, sur 

laquelle les projets d’énergie renouvelable sont techniquement hors de portée des 

postes-sources existants et non saturés. La création du poste-source de Valderoure 

répond au besoin de renforcement du réseau existant et au développement d’une 

production électrique renouvelable et décentralisée dans la région, dans un objectif 

d’optimum environnemental et technico-économique. 

 

Pour rappel, le S3RenR, défini par l’article L 321-7 du Code de l’Energie et par le décret 

n° 2012-533 du 20 avril 2012 modifié, s’appuie sur les objectifs fixés par le SRCAE. Par 

conséquent, ce document contient notamment les travaux de développement des 

énergies renouvelables nécessaires à l’atteinte de ces objectifs. 

 

Enfin, l’argument, selon lequel seules les zones pour lesquelles les PLU autorisent 

l’implantation de centrales photovoltaïques seraient recevables pour cette analyse, 

tend à la mauvaise foi : il est évident que le site, sous propriété du Conseil Général, et 

identifié depuis 2010 comme site d’implantation potentiel, sera de fait identifié 

comme l’un des seuls sites satisfaisant l’ensemble de ces conditions ad hoc. 

 

Seules les zones pour lesquelles les PLU autorisent l’implantation de centrales 

photovoltaïques ont été prises en compte car les autres zones interdisent, a priori, le 

développement de projets photovoltaïques.  Dans le cas d’un site identifié sur une   

zone PLU non compatible, une étape supplémentaire est nécessaire : la révision du 

PLU en vue d’obtenir le permis de construire.  

Cette révision nécessite par ailleurs une concertation et des études sur le long terme. 

La faisabilité réglementaire n’est pas acquise au moment de l’analyse ce qui 

explique que ces zones ne puissent être considérées comme des alternatives.   
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Adaptation des mesures Eviter-Réduire-Compenser aux enjeux de biodiversité  

Estimation des enjeux et des impacts  

 

La zone d’étude de 80 hectares est une mosaïque de milieux ouverts et forestiers, il 

abrite une diversité exceptionnelle en ce qui concerne les chiroptères (26 espèces 

présentes, soit près de 80% de l’ensemble des espèces du territoire métropolitain).  

 

Selon la méthodologie développée par la SFEPM pour classer le niveau d’importance 

des sites à enjeu pour les chiroptères de France, la zone d’étude se situe au-delà de 

l’enjeu « majeur » au niveau national. 

 

Le protocole SFEPM, cité par le Conseil National de Protection de la Nature, a été 

conçu pour la hiérarchisation des gîtes (épigé, hypogé ou mixte) et n'inclut pas les 

gîtes arboricoles. La zone d’étude analysée pour le projet de Saint Auban ne présente 

pas de gîte rentrant dans les critères de ce protocole puisqu’elle comporte 

uniquement des gîtes arboricoles potentiels. Face à ce constat, le protocole ne 

semble pas applicable au contexte du projet. 

 

Il est probable qu'un gîte de Petit Rhinolophe soit présent non loin de la zone d'étude 

car cette espèce a été détectée en déplacement et en recherche d’alimentation 

dans la zone d’étude et dispose d’un faible rayon d'action. Toutefois, la zone d'étude, 

et a fortiori la zone d’emprise, n'offre pas d'opportunités de gîte pour cette espèce.  

 

Le secteur est effectivement riche en chiroptères qui ont été contactés puisque 25 

espèces de chiroptères ont été avérées en déplacement ou en recherche 

alimentaire/chasse active (Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein, Murin à oreilles 

échancrées, Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Rhinolophe Euryale, Grand Murin, 

Petit Murin, Grande Noctule, Minioptère de Schreibers, Murin à moustaches, Murin 

d'Alcathoé, Murin de Brandt, Murin de Natterer, Oreillard montagnard, Noctule de 

Leisler, Noctule commune, Pipistrelle de Nathusius, Sérotine commune, Oreillard roux, 

Molosse de Cestoni, Murin de Daubenton, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, 

Vespère de Savi) et une espèce a été jugée potentielle (Oreillard gris). 

 

 

En revanche, du fait de la nature des gîtes présents sur site, 13 espèces pourraient être 

concernées par une disparition d’habitats sur les 14 ha de la centrale et, en partie, 

dans les 9,1 ha d’OLD : la Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein, la Grande 

Noctule, le Murin à moustaches, le Murin d'Alcathoé, le Murin de Brandt, le Murin de 

Natterer, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Pipistrelle de Nathusius, 

l’Oreillard roux, le Murin de Daubenton, la Pipistrelle commune. 

 

Compte tenu du niveau d’enjeu de conservation de chaque espèce et des mesures 

mises en œuvre pour réduire l’impact du défrichement (réduction de la surface de la 

centrale, abattage précautionneux des potentiels arbres gîtes), les impacts résiduels 

du projet seront :  
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• Modérés pour 8 espèces : la Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein, le Petit 

Rhinolophe, la Grande Noctule, le Murin à moustaches, le Murin d'Alcathoé, le 

Murin de Brandt, le Murin de Natterer ; 

• Faibles pour 16 espèces : le Murin à oreilles échancrées, le Grand Rhinolophe, 

le Rhinolophe Euryale, le Grand Murin, le Petit Murin, le Minioptère de 

Schreibers, l’Oreillard montagnard, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, 

la Pipistrelle de Nathusius, la Sérotine commune, l’Oreillard gris, l’Oreillard roux, 

le Murin de Daubenton, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl ;  

• Très faibles pour 2 espèces :  le Molosse de Cestoni et la Vespère de Savi. 

L’ensemble de ces résultats est présenté dans le Tableau 39. Évaluation des impacts 

résiduels sur la faune et la flore du dossier de demande de Dérogation Espèces 

Protégées.  

 

En ce qui concerne le Petit Rhinolophe, seules trois stations sont connues avec 

certitude à l’échelle de la région PACA. L’espèce, définie comme ultra-prioritaire, fait 

l’objet d’un plan européen d’actions et de mesures dédiées dans la déclinaison 

régionale du PNA Chiroptères. 

 

Il y a vraisemblablement une erreur sur l’espèce. Il s’agit plutôt du Rhinolophe Euryale, 

connu dans ce secteur (jonction 83/04/06) et cité au sein de périmètre(s) à statut plus 

ou moins proche de la zone d’étude. 

 

Egalement, le Murin de Bechstein, n’est observé de manière abondante en PACA que 

dans la plaine des Maures, c’est une espèce sensible et rare en milieu méditerranéen. 

 

Bien que présente sur tout le territoire français, le Murin de Bechstein est effectivement 

une espèce peu connue en région Provence Alpes Côte d’Azur, à cause d’une 

prospection limitée et de difficultés d’identification due à sa discrétion. L’espèce gîte 

dans des cavités d’arbres (exceptionnellement en bâti) et chasse en milieux forestiers 

ou prairies naturelles. Elle affectionne les milieux forestiers, les plaines et les milieux 

collinaires, mais se fait plus rare en montagne. La zone d’étude ne peut être 

caractérisée de milieu méditerranéen au sens strict, il s’agit plutôt de zone 

montagneuse sous influence méditerranéenne. Or, la présence du Murin de Bechstein 

sur la pinède de la zone d’étude a été documentée dans plusieurs sources 

bibliographiques. Qui plus est, des données de captures ou d’observation en gîte 

existent sur tout le sud du Var ainsi que dans les Alpes-de-Haute-Provence, et dans les 

Alpes-Maritimes où un gîte d’essaimage est connu sur la commune de Caille, 

montrant ainsi que cette espèce est bien présente dans la région. 

 

L’estimation d’une densité de 30 à 50% d’arbres gîtes dans la pinède démontre là 

aussi l’enjeu majeur pour ce groupe dans la zone d’étude, et sur la zone d’emprise. 

Les impacts sur ce groupe sont donc majeurs, et sous-évalués dans le dossier. 

 

La majorité des arbres marqués comme gîtes potentiels l'ont été en raison de 

branches cassées ou fendues en lien avec les épisodes neigeux hivernaux. Dans ce 

cas, l'espèce principalement ciblée était la Barbastelle d’Europe qui s'accommode 

plus facilement de petits gîtes alors que des espèces comme le Murin de Bechstein 

préféreront des cavités plus larges. L’estimation de densité de 30 à 50% a donc été 
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évaluée à l’aune des plus petits gîtes potentiels pour les chiroptères gîtant 

potentiellement dans la zone d’étude, dans un souci de précaution scientifique. Ce 

ratio de gîtes potentiels n’est pas nécessairement aussi important pour chacune des 

13 espèces concernées dans la zone d’étude. 

 

Il convient également de souligner que la Pinède de Pin sylvestre est très bien 

représentée localement dans la mesure où elle constitue l’habitat forestier au plus fort 

recouvrement. 

 

En 2002, l’inventaire départemental IFN indique qu’elle occupe 70% des 40 000 ha 

boisés de la petite région naturelle départementale « Préalpes du Cheiron » qui 

couvre 56 000 ha. A une plus large échelle, en 2018, la pinède de Pin sylvestre couvre 

228 000 ha des 605 000 ha de boisements de la sylvo-écorégion des Alpes Externes du 

Sud. 

Le corollaire est une forte disponibilité locale en gîtes potentiels, les impacts sur les 

chiroptères arboricoles ne pouvant donc être jugés comme « majeurs ». D’après 

Alcina (Chandioux, 2020, com.pers.), le peuplement présent dans la zone d’étude est 

typique des peuplements de Pin sylvestre de cette petite région naturelle. 

 

La présence également d’un couple nicheur d’Aigle royal, et de 31 espèces papillons 

protégés à enjeu fort de conservation, dont cinq espèces protégées, devrait alerter 

sur le caractère exceptionnel des enjeux écologiques de la zone d’étude, et conclure 

au caractère rédhibitoire de ceux-ci pour l’implantation de ce projet. 

 

Il y a une confusion entre la zone d’étude (83,49 ha) dans laquelle les inventaires ont 

été menés et l’emprise du projet photovoltaïque résultant de la séquence ERC (14 ha 

+ 9,1 ha d’Obligation Légale de Débroussaillement). La réalisation de prospections 

naturalistes à une échelle large permet d’éviter les zones les plus sensibles pour les 

implantations, en positionnant les emprises dans les secteurs de moindre enjeu. De ce 

point de vue, le travail à une échelle vaste est le meilleur parti pris pour maximiser 

l’intégration écologique du projet, plutôt qu’un travail sans levier d’ajustement. 
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De fait, dans la zone d’étude, la biodiversité est remarquable puisque les espèces 

suivantes ont été inventoriées :  

 

• concernant la flore : 5 espèces protégées (Orchis de Spitzel, Serratule à feuilles 

de chanvre d’eau, Laïche de Hartman, Orchis punaise, Ophioglosse commun);  

 

• concernant les invertébrés : 5 espèces protégées (Azuré de la Croisette, Semi-

Apollon, Azuré du Serpolet, Zygène cendrée, Laineuse du Prunellier) et 26 autres 

espèces à enjeu (Zygène du Bugrane, Barbitiste à bouclier, Ephippigère alpine, 

Gorgone, Nacré de la Filipendule, Tabac d’Espagne f. valesina, Zygène des 

Thérésiens, Piéride de Duponchel, Piéride de Réal, Piéride de l’Arabette, 

Zygène des prés, Mélitée noirâtre, Nacré de la Sanguisorbe, Sylvandre 

helvétique, Moiré printanier, Arcyptère provençale, Sténobothre occitan, 

Barbitiste ventru, Ascalaphe blanc, Azuré de la Jarosse, Ascalaphe ambré, 

L’Echancré, Sylvandre, L’Azuré du Genêt, Decticelle bariolée, Azuré du Mélilot);    

 

• concernant les oiseaux : 29 espèces à enjeu (Aigle royal, Vautour fauve, 

Circaète Jean-le-Blanc, Pie-grièche écorcheur, Petit-duc scops, Torcol 

fourmilier, Caille des blés, Autour des palombes, Bondrée apivore, Faucon 

hobereau, Bécasse des bois, Huppe fasciée, Hibou moyen-duc, Milan noir, Buse 

variable, Faucon crécerelle, Pic noir, Alouette lulu, Engoulevent d'Europe, 
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Troglodyte mignon, Grand Corbeau, Tarin des aulnes, Pic épeichette, Bec-

croisé des sapins, Alouette des champs, Hirondelle rustique, Bruant fou, Bruant 

jaune, Linotte mélodieuse). 

En revanche, les impacts résiduels persistants du projet ne portent que sur une fraction 

très restreinte de cette biodiversité (voir Tableau 39. Évaluation des impacts résiduels 

sur la faune et la flore du dossier de demande de Dérogation Espèces Protégées) : 

• Concernant la flore : la Serratule à feuilles de chanvre d’eau et la Laïche de 

Hartman ne sont pas concernées, étant situées en dehors de la zone d’emprise. 

Grâce aux mesures d’évitement et de réduction, l’impact du projet est 

totalement annulé pour l’Orchis de Spitzel et l’Ophioglosse commun, et seul un 

impact faible ne sera à déplorer pour l’Orchis punaise. 

 

• Concernant les invertébrés : 4 espèces protégées sont initialement affectées 

par le projet (Azuré de la Croisette, Azuré du Serpolet, Zygène cendrée, 

Laineuse du Prunellier) et 9 autres espèces à enjeu (Zygène du Bugrane, 

Ephippigère alpine, Gorgone, Piéride de Réal, Mélitée noirâtre, Nacré de la 

Sanguisorbe, Sylvandre helvétique, Moiré printanier, Arcyptère provençale).  

Or, la démarche Eviter/Réduire a permis d’amender le plan d’implantation de 

la centrale, en excluant totalement de la zone d’emprise les milieux ouverts 

accueillant les espèces de papillons protégés et favorables pour l’alimentation 

de l’Aigle royal, ainsi que les stations de Zygènes cendrées (mesure E2) et de 

Laineuse du Prunellier (mesure E3). Ainsi, les impacts résiduels du projet ont été 

réduits au minimum ou annulés pour tous les invertébrés à enjeu. 

 

• Concernant les oiseaux : le projet n’a un impact brut modéré à fort que sur 8 

espèces (Aigle royal, Petit-duc scops, Torcol fourmilier, Engoulevent d'Europe, 

Bec-croisé des sapins, Bruant fou, Bruant jaune, Linotte mélodieuse, et après 

application des mesures d’évitement et d’atténuation, le projet ne présente 

plus qu’un impact faible, très faible à nul pour l’ensemble des espèces à enjeu, 

à l’exception de l’Aigle Royal. Un impact modéré sur l’Aigle Royal a été 

considéré car le projet fait partie du domaine vital d’un coupe d’Aigle Royal 

nichant sur le versant nord de la Montagne de Bleine, en face de la zone 

d’étude, et cerclant sur les crêtes alentours, bien que, lors des inventaires sur 

l’avifaune, l’espèce n’ait pas été contactée en action de chasse in situ en 

dépit de la bonne disponibilité en espèces proies.  

 

La qualité de la séquence d’atténuation (Evitement/Réduction) est par ailleurs 

soulignée par le Conseil National de Protection de la Nature ci-après.  

 

Séquence Eviter-Réduire-Compenser  

 

Evitement  

 

L’emprise du projet a été revue et adaptée pour éviter l’ensemble des impacts sur les 

zones humides, les insectes et la flore protégés, ce qui est appréciable au vu des forts 

niveaux d’enjeu. L’adaptation des mesures de gestion des bandes OLD de manière 
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à limiter au maximum les interventions permet également d’éviter la plupart des 

impacts sur les milieux ouverts. 

 

Réduction  

 

Les mesures de réduction proposées sont pertinentes, et adaptées au contexte. Il est 

à noter cependant que les mesures de réduction n’ont globalement que peu d’effet 

sur les espèces forestières (chiroptères et avifaune), ce qui ne justifie pas la 

dégradation systématique du niveau d’impact résiduel par rapport aux impacts bruts. 

Les impacts résiduels sur les chiroptères sont à relever systématiquement à « forts », 

voire « très forts » pour le Petit Rhinolophe et le Murin de Bechstein. 

 

Outre la mesure E1 qui sanctuarise l’habitat favorable à l’Orchis de Spitzel, également 

propice aux chiroptères arboricoles, d’autres mesures d’atténuation concernent 

spécifiquement les chiroptères : 

- R1 « Adaptation du calendrier des travaux de libération des emprises à la 

phénologie des espèces » afin de limiter la probabilité de destruction 

d’individus en période de reproduction (début mai à fin août) et d’hivernage 

(mi-novembre à fin février) et de limiter les effets du dérangement ; 

- R2 « Abattage « de moindre impact » des arbres gîtes potentiels » entre mi-août 

et mi-octobre, lorsque les jeunes chiroptères sont émancipés et, par 

conséquent, moins vulnérables et les individus ne sont pas encore entrés en 

phase d’hibernation. Les arbres, marqués comme gîtes potentiels, feront l’objet 

d’un audit par un chiroptérologue une à deux semaines avant leur abattage, 

afin d’avérer, si possible, l’absence ou la présence de chauves-souris et de les 

équiper de dispositifs anti-retour ; 

- R8 « Définition d’OLD alvéolaires en accord avec les enjeux écologiques » qui 

permettra de conserver en priorité les arbres gîtes potentiels favorables aux 

chiroptères, déjà identifiés par un chiroptérologue et marqués au cours du 

printemps 2020. 

Ces mesures limitent les impacts initiaux concernant la destruction de gîtes, la 

destruction et le dérangement d’individus et seront assorties d’audits écologiques 

rigoureux visant à les encadrer.  

Conjuguées à la forte représentation locale de la pinède de Pin Sylvestre, elles 

justifient donc une baisse des niveaux d’impacts. 

 

Compensation  

 

La méthodologie de calcul surfacique proposée n’intègre pas la notion de plus-value 

écologique, pourtant essentielle dans l’équilibrage des pertes et gains (une grande 

surface de milieu déjà en bon état et proche de la saturation n’apportant qu’un faible 

gain compensatoire). Ceci est flagrant dans le paragraphe « analyse de 

l’équivalence et de la plus-value écologique » (P.515), qui n’aborde de fait que la 

question de l’équivalence. 
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Dans l’ensemble, les surfaces proposées en compensation sont importantes. Elles ne 

portent toutefois pas sur 400 hectares comme annoncé, mais sur 120 hectares de 

pinède, 2.5 hectares de pelouses, 600m de lisières et trois mares. 

 

La mise en œuvre de mesures compensatoires sur des secteurs équivalents 

écologiquement par rapport aux impacts résiduels du projet a nécessité la 

sécurisation d’environ 400 ha : acquisition foncière de 122,7 ha dans la montagne de 

l’Audibergue, en vue d’une rétrocession au Conseil Départemental des Alpes 

Maritimes (CD06), un conventionnement sur les 205 ha de parcelles propriétés du 

Conseil Départemental des Alpes Maritimes et la contractualisation d’Obligations 

Réelles Environnementales (ORE) sur les parcelles privées pour les surfaces restantes. 

 

Le dossier de demande de Dérogation Espèces Protégées ne prétend pas que les 

mesures compensatoires portent sur l’ensemble de cette superficie. Toutefois, cette 

sécurisation foncière demeure considérable pour une centrale de 14 ha.  

 

Qui plus est, en parallèle des mesures compensatoires, environ 177 ha seront protégés 

par des Arrêtés Préfectoraux de Protection Biotope sur toute leur superficie (terrain 

acquis dans la montagne de l’Audibergue et les parcelles boisées du Conseil 

Départemental des Alpes Maritimes au nord du projet). Ces Arrêtés Préfectoraux de 

Protection Biotope assureront une protection très forte des terrains concernés. Bien 

qu’il ne soit pas considéré comme une mesure compensatoire, ce dispositif présente 

une plus-value écologique indéniable en écartant ces terrains durablement de toute 

possibilité d’anthropisation. 

 

(on peut difficilement comptabiliser les 150 hectares concernés par « l’ajustement » 

du PAF comme des mesures compensatoires, mais plutôt comme des mesures 

d’accompagnement). 

 

Cette mesure, visant à sensibiliser le personnel de l’ONF à cette espèce, mais surtout, 

à piqueter et cartographier les stations pour éviter toute circulation entraînant une 

destruction d’individus pendant l’exploitation, nous semble avoir au contraire une 

vocation compensatoire. Il est connu que la « gestion forestière courante » a des 

impacts sur l’Orchis de Spitzel.  La Flore des Alpes-Maritimes (Noble et Diadema, 2011) 

indique : « Le maintien de cette espèce est fortement dépendant de la gestion 

forestière mise en œuvre et sa présence doit être prise en compte dans les plans de 

gestion... ».  

Cette mesure est donc totalement inscrite dans la conservation globale de l’espèce 

et est tout à fait adaptée aux menaces pesant sur celle-ci. Elle est donc pertinente 

comme mesure de compensation. 

 

Les dispositifs de sécurisation envisagés (cession, APPB, ORE) sont appréciables. 

Cependant, il n’y a aucun élément permettant d’apprécier réellement la plus-value 

écologique des mesures. Il est donc probable que les gains potentiels de biodiversité 

ne permettent pas de compenser efficacement les pertes. 

 

La plus-value écologique apportée par les mesures est fixée par l’objectif quantitatif 

indiqué dans chaque fiche mesure : les surface d’habitats et les effectifs faisant l’objet 
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d’impact résiduels ont été systématiquement repris et constitueront l’objectif de 

chaque mesure de façon à compenser les pertes. Par exemple, pour l’Orchis punaise 

(mesure C2), l’objectif de la restauration de Mésobromion est de retrouver à court 

terme environ 10 stations de cette espèce dans des zones auparavant défavorables : 

2,6 ha à restaurer pour 0,6 ha détruits.  

Ces éléments figurent en fin de chaque fiche « mesure compensatoire » dans le 

dossier de demande de Dérogation Espèces Protégées.   

 

Sur la création d’îlots de sénescence, il est nécessaire de vérifier que les zones 

pressenties ne sont pas sujettes à un risque d'incendie important, qui nécessiterait 

d’effectuer des coupes importantes et régulières au titre de la prévention. 

 

Il n’y a pas de risque d’incendie important dans ce secteur montagnard des Alpes-

Maritimes.  En effet, d’après les informations disponibles sur Prométhée, la banque de 

données sur les incendies de forêts en région Méditerranéenne en France, depuis 47 

ans, la commune n’a connu que 28 incendies affectant une surface totale de 101 ha 

sur les 4 254 ha de superficie de la commune (2,4%), dont seulement 10 incendies 

portant plus de 1 ha. Sur la même période, les incendies de forêt ont parcouru 63 716 

ha dans les Alpes-Maritimes, touchant ainsi 14,8% de la superficie départementale. 

 

En ce qui concerne le Plan d’Aménagement Forestier, si l’on considère que 30 à 50% 

des arbres sont des gîtes potentiels pour les chiroptères, il est difficile d’envisager 

comment la mesure MC3 pourra permettre la conservation d’une proportion 

significative des arbres gîtes. 

 

Nous avons indiqué que 30 à 50% des arbres sont des gîtes potentiels au niveau de la 

zone d’emprise du projet tandis que l’objectif de la mesure compensatoire porte sur 

les 150 ha boisées, propriété du Conseil Départemental, et qui font l’objet d’un Plan 

d’Aménagement Forestier (PAF) défini par l’ONF pour la période 2019 - 2038. Dans ce 

secteur, la mesure C3 fixe l’objectif de préserver des arbres gîtes potentiels, suivant 

l’expertise préalable d’un expert chiroptérologue. Comme pour l’Orchis de Spitzel, 

cette prise en compte d’enjeux naturalistes dans la gestion courante forestière nous 

apparaît pertinente comme mesure de compensation. 

 

De manière générale, la définition des objectifs à atteindre pour les mesures 

compensatoires ne permet pas d’apprécier l’obligation de résultats, comme prévu 

par la loi. Les indicateurs proposés sont centrés sur la réalisation des mesures proposées 

(par exemple, nombre d’arbres sénescents, ou développement des strates au niveau 

des lisières), plutôt que sur leur impact sur les espèces ciblées. A ce titre, les indicateurs 

proposés sont davantage pertinents, il serait cependant nécessaire de fixer les 

densités de population à atteindre en fonction de l’état initial, pour bien s’assurer du 

gain écologique réel. 

 

Ces objectifs ont d’ores et déjà été quantifiés dans le dossier de demande de 

Dérogation Espèces Protégées (dernière ligne de chaque fiche mesure 

compensatoire) lorsque cela est possible et que cela a du sens : 

• Pour la mesure C2 : « Au total, environ 10 stations d’Orchis à odeur de 

punaise » ; 
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• Pour la mesure C3 : « Aucune station d’Orchis de Spitzel dégradée/détruite ; 

Aucun arbre gîte potentiel (identification expert chiroptérologue) coupé » 

• Pour la mesure C4 : « Au total, environ 5 stations d’Orchis de Spitzel » 

• Pour la mesure C5 : « Nombre d’espèces proies (Lièvre variable) : objectif à fixer 

au premier comptage » 

• Pour la mesure C6 : « 10 à 100 individus de Pélodyte ponctué ; 10 à 100 individus 

d’Alyte accoucheur ; 10 à 100 individus de Crapaud épineux ; 10 à 100 

individus de Grenouille rousse » 

• Pour les mesures C1 et C7 : les inventaires réalisés lors de la phase de 

préparation du dossier Dérogation Espèces Protégées et lors des prospections 

effectuées dans le cadre d’études réglementaires liées aux projets 

d’aménagement ne sont pas suffisants, pour permettre de fixer 

scientifiquement des objectifs quantifiés de compensation en ce qui concerne 

les populations de chiroptères car il n’est pas possible d’estimer de façon fiable 

la taille actuelle des populations d’espèces. D’une part, un même individu peut 

être contacté plusieurs fois au cours d’une session d’inventaire. D’autre part, 

les vastes domaines vitaux de la plupart des espèces de chauves-souris ne 

permettent pas de caractériser une population sur la base d’un échantillon 

réduit (à l’image de la zone d’étude) de leur domaine vital. ECO-MED a 

privilégié des indicateurs quantifiant des habitats importants pour le cycle 

biologique de ces chiroptères : gîtes potentiels (mesure C1), strates pour le 

transit et la chasse (mesure C7). Néanmoins, le Conseil National de Protection 

de la Nature a indiqué qu’il était « nécessaire de fixer les densités de population 

à atteindre en fonction de l’état initial, pour bien s’assurer du gain écologique 

réel ». Pour répondre à la demande du Conseil National de Protection de la 

Nature, Akuo propose de doubler les budgets consacrés à la réalisation des 

états initiaux pour les chiroptères pour accroître la qualité des prospections sur 

les terrains compensatoires. Grâce cet effort, les experts ou associations 

spécialistes en charge des états initiaux pourront mieux évaluer la taille de 

population et les espèces de chiroptères en présence et définir des objectifs 

qui seront soumis à l’appréciation et à la validation du comité de pilotage (tel 

qu’expliqué à la section 3 du présent document). 

 

En ce qui concerne la mesure MC5, l’objectif devrait être d’augmenter la productivité 

du deuxième couple d’Aigle royal de l’Audibergue et non juste de la maintenir. 

 

L’objectif de la mesure C5 est bien d'essayer, via des mesures de gestion visant à 

accroître la disponibilité en espèces proies, plus précisément en lièvres, dans un terrain 

compensatoire, d'augmenter la productivité du couple d'Aigle Royal de l'Audibergue. 

Cela sera modifié dans l’indicateur de réussite (dernière ligne de la fiche mesure 

compensatoire). AKUO ENERGY est déjà rentré en contact avec le chasseur, 

détenteur d’un bail de chasse jusqu’en 2028 sur la parcelle compensatoire de Biron, 

et a obtenu une lettre de la part de ce dernier acceptant de suivre les quotas de 

prélèvement cynégétique qui seront établis chaque année dans le cadre du suivi de 

la mesure C5 pour favoriser le développement du lièvre d’Europe (voir Annexe 8). 
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Pour la mesure MC6, la présence d’amphibiens dans les mares créées doit être vérifiée 

de manière ponctuelle, mais il est important de suivre également le maintien en eau 

des mares pendant l’entièreté du développement larvaire. 

 

Pour rappel, les zones de reproduction des amphibiens concernées par le dossier de 

demande de Dérogation Espèces Protégées sont situées au niveau de la piste 

forestière communale longeant le bas de la zone d’emprise. Il s’agit d’ornières dans 

le chemin, naturellement soumis à de forts aléas en termes de mise en eau, et non de 

mares permanentes.  

Pour assurer le succès de la mesure C6, le niveau de maintien en eau des mares sera 

intégré au suivi et régulièrement vérifié.
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3 Mesures complémentaires proposées 

 

AKUO ENERGY a tenu compte de l’avis formulé par le Conseil National de Protection 

de la Nature en juin 2020 et des recommandations de la DREAL concernant la 

nécessité d’atténuer les incidences du projet sur son milieu d’implantation et de 

renforcer la plus-value écologique des mesures compensatoires proposées.  

Ainsi, AKUO ENERGY et ECO-MED ont travaillé à la conception de mesures 

supplémentaires en faveur de la biodiversité, renforçant le dispositif en place et 

s’inscrivent dans la logique de responsabilité et d’excellence environnementale 

souhaitée par le groupe AKUO.  

 

1/ La réduction supplémentaire de la surface de la centrale pour limiter le 

défrichement du site et son impact sur la biodiversité 

 

Pleinement conscient des enjeux de biodiversité du site, AKUO ENERGY s’est engagé 

à réduire encore la surface de la centrale photovoltaïque en demandant à son 

constructeur de revoir le plan d’implantation de la centrale en utilisant des panneaux 

plus puissants (de 395 Wc à 410 Wc). Bien que ce changement du plan d’implantation 

implique de revoir entièrement le contrat de construction avec le constructeur et 

renégocier un nouveau contrat de fourniture de modules avec le fabricant de 

panneaux, ces efforts sont jugés utiles pour améliorer l’insertion du projet dans son 

environnement. 

 

Grâce à cette révision du plan d’implantation, la surface de la centrale est 

drastiquement réduite : 3,6 ha de la zone nord prévus pour l’installation des modules 

photovoltaïque ne seront pas utilisés sur les 14 ha issus de la séquence Eviter – Réduire 

– Compenser, soit une diminution surfacique de presque 26%. Pour rappel, cette 

réduction intervient après une première diminution de 2 ha de la zone implantée pour 

éviter certaines espèces à enjeu (E1). Ainsi, dans le cadre de sa demande de 

Dérogation Espèces Protégées, AKUO ENERGY a intégralement redéfini les limites de 

la zone d’implantation au minimum requis pour produire l’électricité renouvelable 

attendue, passant de 16 ha à 10,4 ha, soit une réduction de 35% de la surface 

construite. Les 3,6 ha de la zone nord sont autant de boisements qui seront épargnés 

par le défrichement. Qui plus est, les Obligations Légales de Débroussaillement seront 

ajustées aux nouvelles limites de la centrale. 

 

Par cette démarche, AKUO ENERGY souhaite répondre à l’objectif premier de 

minimiser la zone naturelle affectée par la construction de la centrale photovoltaïque. 

 

Cette réduction a également pour conséquence d’accentuer le surdimensionnement 

du dispositif compensatoire du projet pour les espèces concernées par des impacts 

résiduels. 
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2/ Le renforcement des lisières en bas de la zone d'emprise du projet 

 

La mesure C7 prévoyait la plantation de 600 m linéaire de lisières en bas de la zone 

d’emprise, habitat privilégié par les chiroptères. Il est proposé de l’augmenter 

significativement à 1 500 m.  

 

Ces lisières seront plus précisément localisées après la définition des alvéoles 

protégées au sein des Obligations Légales de Débroussaillement au bord de la piste 

communale longeant le projet au sud.  

Pour rappel, la création de lisières étagées a pour objectif d’augmenter la 

fonctionnalité des habitats pour les chiroptères associés, la transition entre les milieux 

forestiers et ouverts étant actuellement très abruptes. Les lisières représentent un milieu 

d’interface plébiscité par de nombreuses espèces de chiroptères avérées sur le site, 

notamment la Barbastelle d’Europe, le Minioptère de Schreibers, le Petit Rhinolophe, 

le Grand Rhinolophe ou encore le Rhinolophe Euryale.  

 

Les lisières seront constituées par plantation d’espèces arbustives, buissonnantes, ou 

arborées pour diversification des essences et des strates, en préconisant des essences 

naturellement présentes notamment l’Aubépine (Crataegus monogyna), le Genévrier 

(Juniperus communis), le Troêne (Ligustrum vulgare), l’Erable sycomore (Acer 

pseudoplatanus), le Sureau noir (Sambucus nigra), le Chêne sessile (Quercus petraea), 

le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinera), en recréant une structuration verticale 

progressive de 3 rangées sur 5 m entre les prairies pâturées et les Obligations Légales 

de Débroussaillement. 

 

Les détails de la mesure C7 figurent p. 511-512 du dossier de demande de Dérogation 

Espèces Protégées. 
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Coût de la mesure : 

 

12 450 € HT pour 900 m de lisières complémentaires   

Budget total de la mesure C7 : 20 750 € HT 

 

 

 

3/ L’extension des mesures en faveur de la biodiversité dans les forêts sous gestion de 

l’ONF sur le territoire de la commune de Saint Auban.    

 

AKUO ENERGY propose de renforcer les mesures en faveur de la biodiversité dans les 

forêts sous Plan d’Aménagement Forestier dans la commune de Saint Auban par :  

- la création d’un îlot de sénescence d'une surface équivalente à l'emprise 

résiduelle du projet (10,4 ha). Cette démarche vise à protéger de l’exploitation 

sylvicole des forêts écologiquement semblables au site d’implantation du 

projet. AKUO ENERGY est en concertation avec l’ONF, le Conseil 

Départemental et la Commune pour préciser les parcelles pressenties et la mise 

en œuvre de cette mesure. Pour garantir son additionnalité écologique, le 

choix final de la parcelle sera soumis à la validation du comité de pilotage 

(regroupant le Parc Naturel Régional, DREAL PACA, la Commune de Saint 

Auban, l’ONF, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, le 

Conseil Départemental). 

- la pérennisation sur le long terme de la mesure C3 dans les forêts du Conseil 

Départemental après la fin du PAF, pour prolonger les bonnes pratiques sur une 

durée de 60 ans. 

 

La formalisation administrative de ces mesures reste soumise à l’obtention de la 

Dérogation Espèces Protégées. 

 

4/ L’amélioration du suivi de la taille des populations de chiroptères  

 

Akuo a pris acte de la demande du Conseil National de Protection de la Nature 

concernant la nécessité de fixer des objectifs quantitatifs sur la taille des populations 

de chiroptères sur les terrains compensatoires.  

Pour répondre à cette demande, Akuo propose de renforcer les prospections ciblant 

les chiroptères lors de l’état initial des terrains compensatoires concernés par la 

mesure C1 (mise en place d’îlots forestiers sénescents), en doublant les budgets 

consacrés aux chiroptères.  

 

Le comité de pilotage (décrit au point suivant) aura la responsabilité de définir 

précisément le protocole de prospection pour les chiroptères pour la réalisation de 

l’état initial et des suivis sur toute la durée des mesures compensatoires.  

 

Ces prospections s'appuieront notamment sur les méthodes employées pour le dossier 

de Dérogation Espèces Protégées, décrites aux pages 134 et 135, à savoir la 
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recherche de gîtes (cavités souterraines, arbres gîtes, bâtis) et la caractérisation des 

habitats, qui permettent d’estimer le type de fréquentation par les chiroptères et de 

raisonner en termes de fonctionnalités, ainsi que des sessions d'écoutes au sol à la fois 

passives et actives.  

 

A l’issue de l’état initial, les experts ou les associations spécialistes mandatées devront 

proposer une estimation de la taille de population de chiroptères en présence et des 

objectifs quantifiés pour les parcelles compensatoires.  

Ces objectifs devront être confirmés par le comité de pilotage.  

 

Le comité de pilotage pourra choisir de retenir un ou plusieurs sites témoins parmi 

l’ensemble des parcelles sécurisées pour les mesures environnementales, en dehors 

des îlots de sénescence, pour mener des prospections comparatives. 

Le comité de pilotage pourra faire évoluer le protocole au cours de la vie du projet 

ainsi que la comparaison entre les parcelles compensatoires et les sites témoins.  

 

Le budget de suivi de la mesure C1 sera également consolidé pour permettre des 

prospections sur le ou les sites témoins ou le renforcement des prospections, à 

l’appréciation du comité de pilotage.  

 

 

Coût de la mesure : 

 

24 000 € HT supplémentaires pour les prospections 

chiroptères lors de l’état initial des parcelles accueillant 

des îlots de sénescence et/ou de sites témoins 

Budget total de la mesure C1 : 150 000€ HT 

 

 

8 000€ HT supplémentaires tous les 5 ans pendant 60 ans 

pour les prospections chiroptères 

Budget total de la mesure SC1 : 1 068 000€ HT 

 

 

5/ Le pilotage et le suivi global des mesures environnementales du projet par un 

comité associant les autorités locales (Parc Naturel Régional, DREAL PACA, la 

Commune de Saint Auban, le Conseil Départemental) 

 

Pour que les mesures environnementales puissent concrétiser les objectifs fixés, il est 

nécessaire d’instaurer une évaluation régulière globale du dispositif. Pour chaque 

terrain compensatoire, AKUO ENERGY contractualisera avec des tiers qualifiés 

(associations environnementales, bureaux d’études spécialisés) qui seront 

responsables de la mise en œuvre des mesures préconisées dans le dossier de 

demande de Dérogation Espèces Protégées et dans le présent mémoire. Ces 

intervenants effectueront le suivi et l’évaluation des mesures pour veiller à leur bonne 

application et vérifier leur pertinence et leur efficacité. Ils auront donc la possibilité de 

proposer d'éventuelles adaptations, au cas par cas, afin de composer avec 
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l’expérience du terrain et les circonstances imprévues. Un bilan de ce travail et des 

résultats sera rédigé chaque année. 

 

AKUO ENERGY propose, en parallèle, de mettre en place un comité de pilotage du 

dispositif environnemental, regroupant les autorités locales et principales parties 

prenantes du projet : le Parc Naturel Régional, DREAL PACA, la Commune de Saint 

Auban, l’ONF, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, le Conseil 

Départemental.  

• Les données des états initiaux des terrains compensatoires seront transmises et 

présentées au comité de pilotage  

• Le comité de pilotage aura pour mission de confirmer et de préciser les 

objectifs chiffrés et des critères objectifs de suivi des tailles de population des 

espèces à enjeu à atteindre sur la base des résultats des états initiaux des 

terrains compensatoires.  

• Les plans d’action des tiers mandatés pour prendre en charge les mesures 

seront communiqués au comité 

• Les bilans annuels établis par les intervenants seront partagés au comité avec 

une présentation du plan d’actions de l’année suivante par rapport aux 

objectifs à atteindre 

Le comité de pilotage devra valider préalablement les plans d’actions et aura la 

possibilité d’interroger les intervenants pour avoir des précisions sur la mise en œuvre 

des mesures, les modalités de suivi, les résultats obtenus. Le comité pourra suggérer 

des amendements aux mesures réalisées. Les associations environnementales ou les 

bureaux d’études devront suivre les directives du comité de pilotage dans le respect 

du budget prédéterminé.
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4 Conclusion  

Développé depuis près d’une dizaine d’années, le projet photovoltaïque de Saint 

Auban a été conçu en prenant en compte les intérêts et les recommandations des 

acteurs du territoire : la commune de Saint Auban, le Conseil Départemental des 

Alpes Maritimes, le Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur, les bergers et 

l’apiculteur qui exploiteront le site, la Direction Régional de l’Environnement, de 

l’Aménagement, et du Logement, l’Office National des Forêts, la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer. Dans le cadre de l’élaboration des 

mesures en faveur de la biodiversité entourant le projet, les autres acteurs 

incontournables ont été consultés et ont contribué à l’élaboration du dossier de 

demande de Dérogation Espèces Protégées : le Conservatoire d’Espaces Naturels, 

France Nature Environnement, la Ligue pour la Protection des Oiseaux, le Groupe 

Chiroptère de Provence, le Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes 

Méditerranée, la Fédération des Chasseurs des Alpes Maritimes. 

 

AKUO ENERGY s’est engagé au côté de la commune de Saint Auban et du Conseil 

Départemental des Alpes Maritimes au déploiement d’un projet de territoire 

exemplaire. L’activité pastorale de Monsieur Menardo et de Monsieur Pascal sera 

maintenue sur l’ensemble du site. Cette activité agricole sera complétée par 

l’installation d’une vingtaine de ruches. Des ateliers pédagogiques de découverte des 

énergies renouvelables seront menés dans les écoles environnantes. Les travaux de 

raccordement de la centrale permettront à la commune d’obtenir une connexion à 

la fibre, attendue de longue date par les habitants de Saint Auban. Par ailleurs, AKUO 

ENERGY organisera une campagne de financement participatif, permettant à tous 

les citoyens français de prendre part personnellement à la transition énergétique en 

donnant du sens à leur épargne. 

 

AKUO ENERGY a souhaité réaffirmer la prise en compte de la biodiversité présente sur 

le site dans la conception du projet en réduisant au maximum la surface nécessaire 

pour produire l’électricité renouvelable attendue : 3,6 ha de boisements 

supplémentaires seront épargnés, soit 35% de moins que le plan d’implantation initial.   

 

En parallèle, AKUO ENERGY a entrepris de mettre en œuvre des mesures 

environnementales d’une ampleur sans précédent par rapport à ses autres projets, à 

la hauteur des enjeux de cette zone naturelle préservée.  

 

Malgré le coût considérable de ces mesures (plus de 2,3 M€ sur 30 ans : acquisition 

foncière, suivis réguliers par des associations qualifiées, ORE, ...) pour une centrale 

photovoltaïque de taille moyenne, AKUO ENERGY considère que celles-ci sont 

indispensables à l’acceptabilité locale du projet et pour démontrer la compatibilité 

des impératifs de transition énergétique et de préservation de la biodiversité, en 

particulier dans la région Provence Alpes Côte d’Azur. 

 

Accompagné de suivis renforcés par des associations environnementales et/ou des 

experts naturalistes, le projet devrait contribuer à accroître les connaissances 
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scientifiques sur les espèces patrimoniales du Parc Naturel des Préalpes d’Azur, et sur 

les effets des centrales au sol en exploitation sur les dynamiques de populations, et 

servir ainsi d’appui aux réflexions concernant un cadre d’insertion harmonieux du 

photovoltaïque dans les Alpes-Maritimes. 

 

Enfin, le dispositif de mesures environnementales sera placé sous la supervision d’un 

comité de pilotage associant le Parc Naturel Régional, la DREAL PACA, la Commune 

de Saint Auban, l’ONF, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et le 

Conseil Départemental pour garantir durablement l’adéquation du projet à son 

contexte et aux objectifs locaux en termes de biodiversité.
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5 Annexes 

Annexe 1 – Synthèse des mesures environnementales du dossier de demande 

de Dérogation Espèces Protégées 

Mesure Environnementale Description synthétique de la mesure 

Coût 

estimatif 

(euros HT) 

E1 - Réduction de l'emprise 

en faveur de l'Orchis de 

Spitzel et des chiroptères 

arboricoles, et balisage 

avant chantier 

Evitement des stations Orchis de Spitzel dans le 

plan d'implantation de la centrale avec la 

création d'une zone tampon de 10m soit une 

réduction de la surface de la centrale de 2 ha.  

Pas de défrichement dans les OLD autour des 

stations.  

Balisage et piquetage des zones à éviter sous 

la supervision d'un écologue avant le début 

du chantier.  

1 800 

E2 - Evitement de la station 

de zygène cendrée, et 

balisage avant chantier 

Evitement de 441 m² localisés dans une OLD.  

Balisage de la zone à éviter sous la supervision 

d'un écologue avant le début du chantier. 

NA 

E3 - Evitement des stations 

d'Aubépines et Prunelliers 

favorables à la Laineuse 

Evitement des stations avérées et potentiels 

dans les OLD.  

Balisage des zones à éviter sous la supervision 

d'un écologue avant le début du chantier. 

NA 

R1 - Adaptation du 

calendrier de travaux pour 

éviter les destructions en 

période de reproduction 

ou d'hivernage 

Réalisation des travaux en continu pour éviter 

le retour des espèces sur site.  

Défrichement de la zone d'emprise entre 

début septembre et fin octobre (avant la 

période d'hibernation et lorsque les petits 

chiroptères sont suffisamment vaillants). 

NA 

R2 - Abattage de moindre 

impact des arbres gîtes 

potentiels - 250 arbres 

concernés dans la zone 

d'emprise 

Marquage des arbres gîtes potentiels par un 

écologue (déjà réalisé par ECOMED). 

Abattage de moindre impact de ces arbres 

entre mi-août et mi-octobre.  

Audit des arbres gîtes potentiels 1 ou 2 

semaines avant leur abattage par un 

chiroptérologue et installation de dispositif 

anti-retour (chaussette en tissu agrafée sur 

l'arbre) en présence de cavités fortement 

potentielles ou avérées. Méthode d'abattage 

1 : l'arbre est saisi avec un grappin 

hydraulique, tronçonné à la base sans 

l'ébrancher, puis déposé délicatement et 

laissé in situ 24h.  

Méthode d'abattage 2 : l'arbre est démonté 

tronçon par tronçon sans l'ébranché, et les 

tronçons sont déposés délicatement et laissés 

in situ 24h 

14 300 
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R3 - Défavorabilisation 

écologique de la zone 

d'étude en amont du 

chantier et création de 

micro-habitats en marge 

de l'emprise (amphibiens, 

reptiles) 

Retrait des habitats (murets, tas de pierre ou 

de bois) préalablement au défrichement sous 

la supervision d'un herpétologue.  

Relocalisation des habitats dans les OLD, au 

plus près du site initial. Comblement des 

ornières du chemin communal pendant l'été 

après la période de ponte des amphibiens. 

10 000 

R4 - Moindre remaniement 

des sols pour l'implantation 

des modules 

Emploi de pieux battus ou en préforage sans 

utilisation de béton pour les structures 

supportant les panneaux, dans la mesure du 

possible.  

NA 

R5 - Strict respect des 

emprises 

Etablissement d'un plan de déplacement des 

engins. 

Bornage avec un géomètre des zones à 

éviter.  

Utilisation au maximum des pistes existantes. 

8 000 

R6 - Adaptation des 

clôtures à la petite faune 

(hérisson) 

Installation d'une clôture surélevée (10 cm) ou 

avec des passes régulières pour la petite 

faune. 

NA 

R7 - Création de murets en 

faveur du cortège 

herpétologique 

Création de murets de pierres sèches au moins 

4 de 40m de long sur 60 à 80 cm de large, 

exposés au sud, est ou ouest en milieu ouvert 

ou pré-forestier. 

3 000 

R8 - Définition d'OLD 

alvéolaires en accord 

avec les enjeux 

écologiques 

Création d'OLD alvéolaires, c'est-à-dire 

permettant de conserver des bouquets 

d'arbres (notamment des arbres gîtes 

potentiels) de 15 m de diamètre, espacés de 3 

m.   

Choix des bouquets en fonction des sensibilités 

écologiques sous la supervision d'un écologue 

en respectant les zones à éviter. 

Interdiction des coupes et passages d'engins 

dans les pelouses sèches.  

Préservation des habitats propices aux reptiles. 

3 300 

R9 - Assurer un entretien 

écologique de la centrale 

PV et de ses abords 

Réensemencement du site de la centrale à la 

fin des travaux.  

Entretien doux de la végétation sans produits 

phytosanitaires, grâce au pâturage avec une 

pression du bétail limitée à 0,6 UGB/ha et 

évitant la période printanière. Pour l'entretien, 

débroussaillage mécanique léger en hiver, 

préservant 20 à 30 cm de végétation au-

dessus du sol, 

27 900 

 187 500 à 

raison de 12 

500 par 

session 
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C1 - Création et / ou 

maintien de milieux 

forestiers sénescents en 

faveur de boisements 

matures et mise en place 

d'un suivi 

Sélection d'habitats forestiers propices pour les 

chiroptères arboricoles et les oiseaux cavicoles 

à conserver dans des îlots de sénescence sur 

120 ha 

- Prospections faune-flore : 

o Prospection habitats naturels/flore : avril-mai-

juin, 

o Prospection insectes saproxylophages : juin-

juillet, 

o Prospection chiroptères : mai-juin-juillet et à 

l'automne 

- Diagnostic écologique des boisements et 

identification des arbres gîtes potentiels durant 

l’automne  

- Cartographie, diagnostic et protocole de 

suivi des îlots de sénescence 

126 000 

C2 - Restaurer des milieux 

ouverts en faveur de la 

biodiversité liée au milieu 

ouvert 

Ouverture de milieux pour créer des surfaces 

herbacées, en faveur de l’Orchis punaise 

notamment sur 2,5 ha grâce à un 

débroussaillage manuel en hiver.  

6 200 

C3 - Intégration des enjeux 

chauves-souris, oiseaux et 

flore au Plan 

d'Aménagement Forestier 

Identification par un chiroptérologue des 

arbres gîtes potentiels et mise en défens lors 

de l’exploitation forestière 

Eviter les destructions des stations d’Orchis de 

Spitzel inventoriées lors des coupes et 

passages d'engins forestiers. Piquetage des 

stations et marquage des arbres. Formation du 

personnel de l'ONF et intégration sur des 

cartes 

5 000 

C4 - Restauration d'un 

sous-bois clair en faveur 

de l'Orchis de Spitzel 

Restauration de sous-bois favorables à l’Orchis 

de Spitzel sur 1,2 ha par éclaircissement de la 

strate arbustive (jeunes pins, Genévrier 

commun, Buis, etc) 

6 200 

C5 - Gestion conservatoire 

des habitats en faveur de 

l'Aigle Royal 

Amélioration de la disponibilité en espèces 

proies pour l’Aigle Royal par l'adjonction d'un 

semis mixte de légumineuses et de céréales 

afin de diversifier l’alimentation et les zones de 

refuge pour le Lièvre d’Europe.  

Mise en place de comptages de la population 

de Lièvre d’Europe afin d'instaurer des quotas 

de prélèvements cynégétiques et ajuster la 

pression de chasse.  

Maintien du pastoralisme et calcul d’une 

charge pastorale acceptable pour une 

gestion extensive des milieux ouverts. 

1 000 

C6 - Création de mares 

temporaires favorables 

aux amphibiens 

Préservation du cortège local d'amphibiens 

via la création de 3 mares (0.75 ha au total) à 

proximité immédiate de la zone impactée 

(piste forestière communale) de 25 m par 10 

m, d'une profondeur de 0,5 à 1m avec une 

pente douce (15%/25%) en disposant des 

13 000 
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blocs rocheux refuges autour et des talus 

graveleux pour l'hivernage.  

C7 - Restauration des 

lisières étagées favorables 

aux chiroptères 

Restauration de 600 m de lisières sur une 

bande de 5 m entre les prairies pâturées en 

face de la centrale et les boisements de pins 

des Obligations Légales de Débroussaillement 

afin d'augmenter la fonctionnalité des habitats  

pour les chiroptères, au moyen d'un 

bucheronnage sélectif sur les boisements à 

trop forte densité, de la plantation d’espèces 

arbustives, buissonnantes, ou arborées,  

Diversification des essences et des strates 

(Aubépine, Troëne, Sureau noir, Cornouiller 

sanguin, Genévrier, Erable sycomore, Chêne 

sessile). 

8 300 

A1 - Participation 

financière au Plan 

d'Action Chiroptères du 

Groupe Chiroptère de 

Provence 

Financement de 2 sessions de télémétrie pour 

améliorer la connaissance du rôle joué par les 

pinèdes montagnardes pour les chiroptères.  

45 000 

A2 - Connaissance de 

l'Orchis de Spitzel dans le 

PNR Préalpes d'Azur 

Améliorer la connaissance de la répartition de 

l’Orchis de Spitzel pour favoriser sa prise en 

compte dans l’exploitation forestière dans le 

secteur de Saint-Auban / Andon / Caille / 

Valderoure via un échantillonnage des terrains 

à expertiser et la réalisation d’inventaires (20 

jours), sous la supervision d’un comité de 

pilotage entre un bureau d’études et le PNR 

Préalpes d’Azur 

18 700 

A3 - Sensibilisation et 

formation du personnel 

technique de chantier 

avant les travaux 

Formation du personnel en amont aux enjeux 

écologiques et aux préconisations à suivre 

pendant le chantier.  

1 400 

A4 - Proscription de 

l'apport de terres 

exogènes 

Proscription de l’apport de terres exogènes, 

pour éviter le développement d'espèces non 

indigènes 

NA 

A5 - Création de gîtes 

favorables aux reptiles 

dans la centrale solaire 

Création de 6 habitats favorables aux reptiles 

(par exemple des talus terreux de quelques 

dizaines de m² sur environ 2 m de hauteur ou 

un tas de compost)  

3 400 

A6 - Plantation de haies 

d'Aubépine, de Prunellier 

et d'Eglantier 

Amélioration de la disponibilité en habitats 

favorables à la Laineuse du Prunellier, via la 

plantation de haies d'Aubépine, de Prunellier 

et d'Eglantier en patch ou quinconce. 

14 000 

A7 - Instauration d'un 

comité de suivi des 

mesures compensatoires 

    

Audit chantier par un 

écologue 

Suivi du respect des mesures lors du chantier 

par des contrôles et la supervision des phases 

clés (abattage de moindre impact des arbres 

gîtes potentiels, etc) 

15 750 
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Sa1 - Suivi des populations 

de la flore protégée 

évitées et/ou 

transplantées 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. Dénombrement au cours de 

trois passages des individus d'Orchis de Spitzel, 

d'Orchis punaise et d'Ophioglosse commun. 

169 200 à 

raison de 

14 100 par 

session 

Sa2 - Suivi de la 

reconquête de l’emprise 

de la centrale (et OLD) et 

alentours par les 

lépidoptères protégés et 

les orthoptères 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 2 inventaires printaniers 

ciblant l’Azuré de la Croisette, le Semi-Apollon, 

l’Azuré du Serpolet, la Laineuse du Prunellier, la 

Zygène cendrée. 

Sa3 - Suivi de la 

reconquête de l’emprise 

de la centrale (et OLD) et 

alentours par les reptiles et 

les amphibiens 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 2 transects de recherche par 

année de suivi (1 à l'automne et 1 au 

printemps), analysant en particulier l'utilisation 

des gîtes au niveau de la zone d'emprise. 

Sa4 : suivi de la 

reconquête de l’emprise 

de la centrale (et OLD) et 

alentours par les oiseaux 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 1 journée d'échantillonnage 

en période précoce (avril à mi-mai), une 

seconde en période plus tardive (mi-mai à 

juin) et une demi-nuit, ciblées sur les oiseaux 

nicheurs. 

Sa5 : suivi de la 

reconquête de l’emprise 

de la centrale (et OLD) et 

alentours par les 

mammifères 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 3 prospections diurnes suivies 

de prospections nocturnes au cours de 

chacune des périodes du cycle d’activité des 

chiroptères. 

SC1 - suivi de la mesure C1 

Tous les 5 ans pendant 60 ans :  

- suivi et caractérisation des arbres présentant 

ces critères de sénescence 

- suivi des espèces ciblées sur les chiroptères 

arboricoles et oiseaux cavicoles ; corrélation 

entre la disponibilité en habitats et la 

dynamique des populations observées  

- suivi écologique de la flore, des insectes 

saproxylophages et autres, des reptiles : 

dénombrement et dynamique des 

populations. 

972 000 à 

raison de 13 

500 par 

session 

SC2 - Suivi de la mesure C2 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans.  

- Suivi et caractérisation de la végétation des 

milieux ouverts (relevés phytosociologiques par 

placettes) 

- Suivis des insectes et des reptiles rencontrés 

et dynamique des populations 

- Nombre de stations des espèces floristiques 

caractéristiques du mesobromion et 

dynamique des populations. 

48 000 à 

raison de 4 

000 par 

session 

SC3 - Suivi de la mesure C3 

Tous les 3 ans pendant 30 ans.  

- Suivi du nombre d’arbres gîtes potentiels 

conservés dans les secteurs pouvant faire 

l’objet de coupes.  

24 000 à 

raison de 2 

000 par 

session  
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- Suivi du nombre de stations d’Orchis de 

Spitzel préservées. 

SC4 - Suivi de la mesure C4 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 

- suivi des stations d’Orchis de Spitzel et 

évolution des populations 

Mutualisé 

avec SC2 

SC5 - Suivi de la mesure C5 

Tous les ans pendant 30 ans.  

- Suivi des populations locales de Lièvre 

d’Europe. 

- Suivi de la reproduction du couple d’Aigle 

royal de la Montagne de Bleine et du couple 

d’Aigle royal de la Montagne de l’Audibergue 

64 500 à 

raison de 2 

150 par an 

SC6 - Suivi de la mesure C6 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans. 

- Entretien par curage et enlèvement des 

algues entre octobre et février // Indicateurs  

- Comptage de la présence d’amphibiens et 

des densité des populations 

21 000 à 

raison de 1 

750  par 

session 

SC7 - Suivi de la mesure C7 

Tous les ans pendant 3 ans puis tous les 3 ans 

pendant 30 ans.  

- Observation sur le taux de reprise, la hauteur 

des plants 

- Suivi de l’activité des chiroptères le long des 

lisières restaurées 

Mutualisé 

avec Sa1 à 

Sa5 
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Annexe 2 – Compromis de vente sur le terrain de Biron (terrain compensatoire) 
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Annexe 3 – Promesses d’Obligation Réelle Environnementale avec M. Pascal 

(Adret du Défens et Sapin de Beynes) 
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Annexe 4 – Promesse d’Obligation Réelle Environnementale avec M. Dugimont  
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Annexe 5 – Lettre d’intention de la LPO PACA en date du 18 mars 2020 pour la 

gestion des mesures sur le terrain de Biron 
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Annexe 6 – Lettre d’intérêt du Conseil Départemental pour la rétrocession du 

terrain de Biron et la mise en place des mesures environnementales en date 

du 17 mars 2020 
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Annexe 7 – Courrier M. Courmes, détenteur d’un droit de chasse exclusif sur le 

terrain de Biron, s’engageant à respecter les quotas cynégétiques qui seront 

définis dans le cadre de la mesure compensatoire C5 (gestion conservatoire 

des habitats en faveur de l’Aigle Royal)  
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Annexe 8 – Courrier de soutien de la commune de Saint Auban en date du 14 

mars 2020 
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Annexe 9 – Relevé historique des incendies à Saint Auban de la base 

Prométhée 

 

Date d'extraction : 26/06/20 
  

Type de feu : Forêt, A partir du : 
01/01/1973, jusqu'au : 31/12/2019, 
Département : ALPES-MARITIMES (06), 
Commune / code INSEE : 06116 - Saint-
Auban 

Année Surface parcourue (m2) 

1973 50000 

1974 120000 

1975 160000 

1982 2000 

1983 15000 

1989 300000 

1991 120000 

1992 100 

1993 70000 

1993 10000 

1993 200 

1993 100 

1993 80 

1993 500 

1996 2000 

1996 800 

1998 12000 

1998 4000 

1998 700 

1998 400 

2004 15000 

2004 10 

2006 200 

2007 3000 

2012 120500 

2012 250 

2013 200 

2017 3450 

 


